PROPOSITIONS DE COLLABORATION ENTRE DIRECTEUR TECHNIQUE PROVINCIAL ET LES CLUBS

Le CP Hainaut a décidé de donner un coup d'accélérateur à l'aide technique qui pouvait être apportée aux clubs.

Voilà une première mouture des possibilités de collaboration entre club et province ou entre associations et province. Les accords de collaboration sont à prendre au coup par coup suivant l'ampleur de la tâche et que celles-ci soient réparties sur le plus grand nombre. Il nous semble logique que chacun participe dans une proportion plus que démocratique à cet effort. Chaque projet ou demande acceptée sera donc financée à 75 % par la Province et 25% par le club. Ce qui permet aussi de satisfaire un plus grand nombre de projets.

Cette aide peut prendre plusieurs formes et est indépendante des organisations locales de stages provinciaux qui seront soutenus comme les années précédentes.

Les demandes sont à rentrer via mail à dominique_blairon@yahoo.fr avec copie au président provincial. Les accords seront conclus par écrit avec Moventis asbl rue du travail,17 à 7160 Chapelle-lez-Herlaimont.

Niv. 1. Aide à la promotion d'une école de volley : création ou renforcement et action dans les écoles


Niv. 2. Formation interne à un petit groupe d'entraîneurs sur un thème précis


Niv. 3. Planification d'objectifs pour un stage provincial


Niv. 4. Formation à l'utilisation de la vidéo


Niv. 5. Diagnostic du niveau d'une équipe en fonction de vidéos et définitions d'objectifs vidéos


Niv. 6. Recherche d'exercices sur un thème choisi


Niv. 7. Exploitation d'un matériel donné pour les groupes de jeunes


Niv. 8. Réflexions sur un projet club ou école de jeunes


Niv. 9. Aide spécifique à la demande en vue de l'accession ou de la gestion d'une équipe au haut niveau


Niv. 10. Recherches individuelles sur les corrections à apporter suivant telles difficultés rencontrées.

Le travail sera réparti pour qu'un équilibre soit trouvé sur les 10 niveaux de propositions d'actions, sur les différentes régions de la Province, sur une juste répartition entre volley féminin et volley masculin.

Un compte rendu des activités sera publié chaque mois dans le Hainaut volley.

Toutes ces aides seront réalisées dans les locaux de l'asbl Moventis, rue du travail 17 à Chapelle-lez-Herlaimont de préférence en journée ou les matinées du week end.

Les actions peuvent s'étaler du 25 juillet 2009 au 30 juin 2010, date de la fin de la Convention avec le CP HAINAUT, convention qui sera éventuellement renouvelée après évaluation des deux parties.

